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Perte d'autonomie de ma maman âgée

Par tourangelle37, le 25/01/2014 à 17:04

bonjour,
Ma maman voudrait me désigner comme personne habilitée à prendre des décisions à sa
place dans le cas où elle ne pourrait plus le faire elle-même soit par une perte d'autonomie
soit par une perte de ses facultés mentales. Le notaire est il à même de rédiger un document
ou un formulaire me désignant et me protégeant contre mes frères et soeur? merci

Par JEAN S, le 25/01/2014 à 17:14

Vous pouvez recourir au mandat de protection future il est établi par acte authentique devant
le notaire choisi par le mandant. Le notaire est alors le dépositaire du mandat.

Par tourangelle37, le 25/01/2014 à 17:41

merci Jean - je vais voir avec ma maman pour le faire établir chez son notaire
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